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1. Introduction

La Commune d'Yvonand a constaté passablement de défauts dans l'étude et la réalisation des installations
d'assainissement. Que ce soit dans la pose des tuyaux ou des chambres d'eauxusees"et"eauxcïaires7rn ou's
parait nécessaire de rappeler certaines règles de base pour la conception et la réalisation de teîs équipements"
Notamment lorc dela constmction de nouveaux bâtiments, le respect des règles en vigueur éviteront au futur

des désagréments dans ce domaine. C'est également le cas" lors de'raccordement'sur'des
canal'satiorls ou des chambres existantes, car des malfaçons peuvent péjorerdurablement'îefonc'tionnement'du
réseau d'eaux usées.

,
Le present document ne se veut Pas exhaustif et ne fait que rappeler les exigences légales. Il se concentre sur
LeLdéfauts lesplus usue"ement constatés. L'ignorance des lois et des normes en vîgueur'ne'pour'ra'paTetre

pour faire accepter un projet non conforme.

2. Mise en garde

Aucun permis ne sera accordé avant le dépôt de plans d'évacuation des eaux conformes !

RAPPEL

(Extraits de l'article 19 du règlement communal sur l'évacuation et le traitement des eaux)

*i LaAÏÏCÏa/'téfîxe_tesdé/a's efau(res moda/rtés de raccordement à l'équipement public; elle procède au
l conîrote?esms(a//aftons aranf fe rem6/aya9e ̂ s fou///es ef peut ex<ger, a Ïacharg'e du propriétaire des

!l'^.!Ï^^". e. !!,^s!.rve le.d^it^e faire dé9a9er les installations afin de procéder à leur réception)
Lotyqu'une canalisation privée d'évacuation des eaux est mal construite, défectueuse ou'm^î'entretenue.
la. Mwiclpalitéa 'e. droit fs'exi9er les travaux de '.^ration ou, au besoin, Ïa suppression', 'dans uTdélai

! ce cas, e//e peut également mettre le contrôle à charge du propriétaire.

3. Bases légales

Les articles de lois, règlements ou normes mentionnés ci-dessous ne sont pas exhaustifs.
3. 1. Niveau fédéral

La loi fédérale suisse sur la protection des eaux (L. Eaux), du 24 janvier 1991.
L'Ordonnance sur la protection des eaux (OEaux) du 28 octobre 1998.
3. 2. Niveau cantonal

La loi cantonale sur la protection des eaux contre la pollution (LPEP) du 17 septembre 1974.
Le règlement d'application de la loi du 17 septembre 1974 sur la protection des eaux contre'la oollutic

novembre 1974.

Ioute^lesdlrectives, cantonales'(par exemple la directive Pour ''assainissement des piscines et bassins
d'agrément de décembre 2007).

3.3. Niveau communal

Ï re91ementcommunal sur l;évacuationet le traitement des eaux approuvé par la Municipalité lors de sa séance
du 14 novembre 2011 et par la DGE le 29 mai 2012.

3.4. Normes professionnelles et directives

es. normes Professionne"es et directives contiennent toutes les exigences techniques à respecter. Des extraits
sont publiés dans ce document. Ces publications sont :

- Norme SN 592 000 éditée par la VSA et l'ASMFA (mise à jour 201 2)
Evacuation des eaux pluviales éditée par la VSA
Norme SIA 190
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4. Demande de permis de construire
4.1. Concept de l'évacuation des eaux

l;!-conceptr, de-l,evacua, tlondes eaux dl un bien-fonds est déterminé avant tout par le plan général d'évacuation
i eaux (PGEE), par la situation des raccordements à l'égout, ainsi que par les possibles>'dévereements~dans

des eaux superficielles.

Dans les endroits à système unitaire, les eaux résiduaires et les eaux pluviales ne doivent se rejoindre au'à oartir
de la conduite de raccordement du bien-fonds et, de là, être déversées ensemble a"regouT(VJoir"exempl^ Sge

Dans les endroits à système séparatif, les eaux résiduaires et les eaux pluviales doivent être dirigées ;
d'évacuation respective. (Voir exemple page 6)

Danlles deux systèmes-les eaux pluviales, sont à déverser dans un dispositif d'infiltration ou, si cela n'est l
P^Ï^a^îs. eauxsuperficielles- selon les instructions de la loi surla protection" des eaux."La'posi'tk)n Ses
ra^ordements a l'.égoutl ainsi que des. Possibles déversements dans des eaux superficielles seroSÏxés '

compétent, lors de la procédure d'autorisation de construction.

ch.aque. bien~fo.nds doitévacuer ses eaux usées séparément, par le plus court chemin menant à l'égout, sans
trawrcerdes. b!ens'fondsvoisins- s'. ola nlest Pas Possible ou inopportun, les autorités'competenteîi

1 réunion des eaux usées de plusieurs bâtiments dans une conduite commune.

4.2. Examen du dossier de demande de permis

Documents à remettre lors de la demande de ermis de construire ou au lus tard avant la délivrance dudit
permis :

a. Extrait du plan des canalisations à l-échelle cadastrale (1 :500 /1:1000) avec indication des collecteurs
;

bl plan_d'.evacuation. deseaux conforme à la "orme SN 592 000, annexe 13. 1, indiquant les surfaces

d'apport et le mode d'élimination des eaux pluviales. Les indications suivantes doivent figurerswie

Situation des points de raccordement
Exécution du raccordement à l'égout
Une étude de faisabilité par un hydrogéologue pour l'infiltration
Diamètre, altitude (fond et couvercle) et type de chambre
Diamètre et pente des conduites
Matériaux des canalisations

e. Consentement du propriétaire pour le raccordement aux collecteurs ou au cours d'eau (si la (
n'est pas propriétaire).

Aucun permis ne sera accordé avant le dépôt de plans d'évacuations des eaux conformes !
Les travaux devront être réalisés selon les plans approuvés.

Des modifications du projet sont possibles seulement si elles ont été approuvées.
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Exempte ; Plan d'évacuation des eaux à système unitaire conforme à la norme
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Exemple : plan d'évacuation des eaux à système séparât! f conforme à la nome

i
j

Chapi bre

eaux psée;

WAR-R
435. 46

Dép 80/60
C 435, 90
S 436,70
F 434, 70

l

i!

f t

t
l

i

E 433,75
F 433:65
.<- DN ISO

Tronton oblique

s E 4?4.85
» F 434, 46

l

100/60
437.70
35, 12

S 5. 07

CV 100/60
C 437. 70
E1 .135.^
E2 435, 18
E3 435. 1B
S 435, 07

Chambre ^
eaux pluviales/iales

Qarage

.<? s

/
.

^'

OépBf)
C 435. 8S
E 435.45
S 435. 40
F 434, 40

as La»

Lav

U l
SL LL GS

Abri

DN 100

g 1

si

Alignement das
constructions

Limita de
parcelle

©~
435,51

WAR-R
435. 46

Chauffsga

Citerne

/
WAR.R
435, 40

l'K- . ON 100

En»
435. 51

s

g

Cave

WAR-R
43S. 46

® © Colonno de chute WAS-H s 10.0 m

Système séparatif
(Norme SN 592 000 annexe 13. 1. 2)

Evacuation des eaux des biens-fonds- Commune d'Yvonand



4.3. Concept d'infiltration

Tant la législation fédérale que le règlement communal obligent la pratique de l'infiltration des eaux oluvia
Mais.jvant de prévoir une telle installation, il faut d'abord se renseigner'si la'nature"du'soTdanri e ^eucteuur"e

Lesavantages ,de !'infiltration sont aisés à comprendre. L'eau infiltrée n'emprunte pas nos canalisations et
sîe donc leur saturation et leur usure- "enest de même avec la station d'epurat'ionen cas"de"sylstemel

Dnans.Ïdocumentsdu PGEE (Plan général d'évacuation des eaux usées) se trouve le plan « carte d'infiltration »
. au bureau technique communal ou sur le site Internet de la Commune d'Yvonand)"ou7'on

trouw "otammertles zones propices à cette technique. Il y a lieu de le consulter avant d;etablii: unïeTp3etu Une
etuded.e. faisabilité seradema"dée à un hydrogeolog'ue avant la dépose du'do'ssie7dl 'enquete'"Cell^c<i
sera déposée avant la délivrance du permis de construire.

Veuillez également voir le point 5. 13 du présent document.

COMMUNE D-YVONAND
r>Tîi

n. AH aeMERAL B'EVACIIfriOH
ces EAUX - pseE

C*RT£ DWHI.TRATIOH
C00113-1S

^

L_-

/

\. ^/

Le plan « carte d'infiltration » est téléchargeable au format PDF sur le site internet de la Commune d'Yvonand.
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min.

2

1

0,5

Pente en %

idéale

3

3

0,5

max

5

5

1

5. Exécution des travaux

5. 1. Pentes (SN 592 000 - 2. 4. 11 extrait)

Type de conduite

Collecteur enterré et conduites de raccord du bien-fonds pour
eaux résiduaires jusqu'à DN 200

Collecteur enterré et conduites de raccord du bien-fonds pour
eaux pluviales

Conduite de drainage

DansJeJecllement communal. art; 24, il est toléré une pente minimum de 1.5% pour les eaux résiduaires. Si cela
est.possib!e' , tenÏ, compte du tableau ci-dessus Pour la pente minimum des eaux résiduaires, 

' 

compte tenu"dev'ia

5.2. Pose des tuyaux (SN 592 000 - 5. 3. 9]

Pour^tous les travaux de^ construction, les prescriptions correspondantes de la Commission fédérale de
coordïation pour la sécurité du travail (CFST) et les évent"elles'instructions des offices"compi éte''nts's'ontua

Lors de la pose des tuyaux, les instructions de pose des fabricants et des offices compétents sont à respecter.
Les tuyaux et pièces spéciales endommagés ou inappropriés (fente, raccords, défectueux, etc. ) sont à éliminer.
pour_les eaux résiduaires et les ea"x pluviales un diamètre nominal minimum de 150 mm est exiaé selon le
règlement communal.

F30UN_esprotécler'lors de travaux de construction, contre les racines, les rongeurs et lors des fouilles ultérieures.
toute-slescondl"tes au:dessous etal'extérieurdes bâtiments sonta-bétonner~co~nformemenra uu Drofii
normalisé U4, resp. V4, selon la norme SIA 190.

> 0, 1 m

Béton B 25/15, CEM l 42,5, 225 kg/m3

> 0, 1 m

Profil normal U4
Profil normal V4

Dans. le cas de condition. de charge particulières et de conditions de pose spécifique, on effectuera un calcul
statiqueselon la norme SIA 19°- ceci afin de déterminer si des mesures surclassant1escaracteristiques"du^ofil

. sont nécessaires (par exemple pose d'armature dans le béton d'enrobage).
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5.3. Raccordement à l'égout (SN 592 000 - 5. 5. 1)

Ï systèm!. d'ev,acuat'on des eaux des a99'omérations (unitaire ou séparatif) définit à quels égouts les conduites
1 des eaux du bien-fonds sont à raccorder.

Les.emplacements precis de raccordement auxégouts ainsi que les endroits d'éventuelles introductions dans les
! sont fixés par les offices compétents, dans le cadre du permis de construire.

Afind'evlter. des.erreurs de raccordement aux collecteurs communaux dans le cas d'un s sterne se aratif les
em lacements de raccordement à l'é out sont à vérifier sur lace avec le bureau techni~ue'communaï
La Commune d'Yvonand décide si le raccordement à l'égout doit être fait avec ou sans chambre de visite.

5.4. Raccordement à l'égout sans chambre de visite (SN 592000 - 5. 5. 2)
LÏ<écutiondes raccordements à l'égout doit être faite de façon professionnelle. Le raccord lui-même, ainsi <
îemplacement dl assembla9e à l'ésout doivent remplir les 

' 

exigences d'étancheité~erdeI?onctionneumeintHS

Les2rescriptlonsd.esoffices comPétentset les directives de pose des fabricants de tuyaux sont à
Leraccordementest a réaliser avec les Pièces SPéciales correspondantes. L'ouverture deracco'rdement'danru 'n
&o,l,Il^béton'en grès ou en matlère synthéti(iue doit. dans tous les cas, êtreeffec~tueefîar''carottaae'lnon'Dua'r

En-règ!eAéÏrale; leraccordement s'effectue sous un angle de 90° par rapport à l'axe de l'égout. Lorsaue la
p!nteest. suffisante;laconduite de racordement de la parcelle est posée,

" 

avec'une'pente dr300 ^us3u:au"
dessus du sommet de l'égout ou du niveau de refoulement calculé. ' ""' "'" ~"~ '"""" "" "" '

En-rè.Je.. énérale. le. raccordement se fait au-dessus de l'axe mo en de l'é out, mais dans tous les cas, au-
dessus du niveau du débit partemps sec. ' " ~" ' ~ """ '""'" """" luu" '^ w3'

Pente suffisante:

Hauteur au sommet (apicate)

Niveau de refoulement

. -r-
<â.

Niveau de feloutement

. -r-

/- - l

^

t-.
l

l

ï

l

-. )-.
l

l

r

l

l

ï~

l

. 4 _.
!
1S' y

l ,.

/. - -. -{

ï
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5. 5. Conduites de drainage : application /S/V592 000 5. 6. 1)

Les eaux de draina e et de ruissellement ne doivent en rinci e as être ça tées, ni continuellement
détournées. Ces eaux sont souvent très riches en calcaire et peuvent à la longue obstruer'les canalisations ou
elles se déversent. Ci-dessous une photo de canalisation partiellement obstruée'par ces dépôts.

i

,
Ï^or. !-de^ bâtiments concernes doit être étanche. Comme éventuelle mesure de construction, un captage,
limité dans le temps, des eaux de drainage, de ruissellement ou souterraines ainsi que leure dévereeSs
temporaires dans les eaux de surface ou dans l'égout, sont soumis à une autorisation de i'office compétent.
Si la pose de conduites de drainage est malgré tout incontournable, les règles suivantes sont à observer :

a. les eaux de draina e et de ruissellement doivent en rinci e être infiltrées ou dévereées dans les eaux
de surface, selon la loi sur la protection des eaux.

b. l'infiltration sur le propre bien-fonds est à promouvoir.
e. le raccordement aux conduites d'eaux résiduaires n'est pas permis.
d. Les conduites de drainage autorisées temporairement durant la construction sont à protéger contre tout

refoulement d'eaux résiduaire sont à enlever, resp. à obturer à la fin des travaux, dansles'rèaîesde l'art
et selon les indications de l'office compétent.

5.6. Conduites de drainage principes de base pour lapose /SA/592 000 5. 6. 2)
Les^ conduites de drainage doivent présenter un fond étanche et être posées avec une pente de 0, 5% jusQU'ê
1, 0% au maximum. ' --^-. ---,.

?S^:^n?-l"Î!leîaina?e. doit être raccordée séparément à une chambre de collecte d'eaux de drainage.
L'exécution de la chambre_doit correspondre à la norme, la profondeur utile (zone de séparation et chambre des
boues) étant d'au moins 0, 5m.

Le diamètre^deja chambre des eaux de drainage dépend de sa profondeur et du nombre de raccordements.
selon SN 592 000 - 7. 7 ou art. 5.2 de ce document. " ---. --. -... -.. ",

Des possibilités de nettoyage des conduites de drainage sont nécessaires, dans les deux sens.

Dansjes grandes installations, les ouvertures de nettoyage seront avantageusement remplacées par des
l'ÂI */^A1 . *»!:. - . 1^. ^. -^ ^:-I.. _ -l.. -- _- < AI l If . ..chambres permettant l'évacuation des résidus et un contrôle de l'installation.

. +
s a DM

\. ^
^^
/

max. 1%

5.7. Conduite de drainage : dimensionnement fSA/ 592 000 5. 6,3;
?.S^On^é^valabl!.. ?e. Peut être avancée Pour déterminer les quantités d'eaux provenant du drainage et du
ruissellement. La quantité d'eau déterminante pour le dimensionnement est à estimer en fonction de~s'conditions
hydrogéologiques ou par des mesures.

Le diamètre nominal minimal our les conduites de draina e est de DN 125.
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5.9. Chambre de visite : application (SN 592 000 - 5. 9. 1)
Chaque installation d'évacuation des eaux d'une parcelle doit dis oser d'au moins une chambre de visite 1 eaux
uséeset_1 eaux luviales énératement située en dehors du bâtiment et de la limite deconstruction"'mais dans"

surface du bien-fonds.

La distance entre deux chambres de visite ne doit as dé asser40m.

Les chambres de visite sont à prévoir dans les cas suivants :

a. sur les conduites de raccordement de la parcelle
b. aux branchements importants de conduites
e. après des changements de direction horizontaux totalisant 180° (en tout cas une chambre de contrôle)

45' (135°)

/
W (180')

\
\

\
\
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5. 10. Chambre de visite : aménagement (SN 592 000 - 5. 9. 2)
La forme,_de la cunette etde. ses raccordements latéraux sont de remière im ortance, aussi bien pour les fonds

de visite fabriqués sur place ou préfabriqués.
Ils doivent être exécutés de la façon suivante :

a. la cunette doit avoir une section semi-circulaire, sans rétrécissement.
b. la ban uette doit avoir une hauteur au moins e aie à DN et une ente de 10%.
e. le tracé doit être arrondi.

d. les raccordements latéraux à faible débit sont à faire à 60 mm au-dessus du fond de la cunette.
e. La pente du fond de la cunette, à l'intérieur de la chambre, sera d'au moins'5%.'
f. Pour les chambres des eaux résiduaires, les fonds seront préfabriqués en PVC, PP, PE ou béton

polyester. (Obligatoire) ' , -. --,..,
g. Pour les eaux pluviales on privilégiera également des fonds préfabriqués, mais les fonds façonnés sur

Vues en plan:
DN

R= 3-4 ON

A
l .-<.- A

_1

Coupe A-A:

:;:::,. ;;

x-aumoînsteON j ,; jyj
ip'ussranda()9 la p'us granîla

conduite

Coupa B-B:

Aides d'accèî

Courarcla avec cadre en toftle

. DN .

ON
eomin

PfofondBur data chambra

ON
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Les entrées / sorties de chambres seront carottées et non pas meulées

5. 11. Chambre de visite : équipement (SN 592 000 5. 9. 3)

Les chambres de visite sont à équiper d'un cône pour un couvercle d'un diamètre intérieur de 0, 6m. Pour les
îambrcsdefÏble. profondeur (!usclu,'à 1'50m)-et Pour agrandir ia place de travail- on pou'rra reno'ncerà la"pose
d'un cône. Ceci occasionnera toutefois la pose d'un couvercle plus lourd. Les'couvercles seront"choi isis''en
fonction de la classe de char e.

Les chambres de visite situées à l'intérieur des bâtiments doivent être équipées de couvercles vissés, étanches
aux gaz et à l'eau. Au-dessous du niveau de refoulement, la construction des couvercles des'chambre's'devisite
sera adaptée à la pression intérieure maximale possible.

Pow\es chambres de visite de plus de 5m de profondeur, on tiendra compte des exigences complémentaires de

5. 12. Chambre de visite : dimensionnement (SN 592 000 - 7. 7)
Les chambres de visite doivent avoir les diamètres intérieurs minimaux suivants :

Profondeur de la chambre

Jusqu'à 0, 6 m

0,6 à 1, 5 m

Plus de 1, 5 m

1 entrée

00,8m

00,8m

01,0m

2 entrées

00,8m

00,8m

01, 0m

3 entrées

00,8m

01,0m
00,9, 1, 1 m (ovale)

01,0m
00, 9 m/1, 1 m (ovale) 00,9 m/1, 1 m (ovale) 00,9m/1, 1 m (ovale)

Selon l'art. 24 du règlement communal sur l'évacuation et le traitement des eaux, il est autorisé une chambre de
0 0,6 m jusqu'à une hauteur de 1. 0 m, mais il est fortement conseillé de suivre le tableau ci-dessus.

Evacuation des eaux des biens-fonds - Commune d'Yvonand
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5. 13. Installation d'infiltration [VSA - évacuation des eaux pluviales 4. 5. 2)
Dï^a^emand. e, d'autorisation de construire- une installation d'infiltration projetée doit faire l'objet d'un

aille, d'une étude d'un hydrogéologue et du consentement des voisins si i'infiltration'n'a'p'as faitj robiet"d'lu'ne
publication.

,

cl'dessous deux modèles d'.inflltration'le choix dLI modèle tiendra comPte de la nature du terrain et de l'avis de
rhydrogéologue qui a procède à l'étude et confirmé la faisabilité. Le bureau techniqTecommunaCnîtervienTi
dans le choix du système d'infiltration.

Aucun tro - lein de secours n'est admis vers la canalisation d'eaux usées.

Schéma de rinci e : Bassin d'infiltration avec s sterne de ièces modulables box

/ /

Débit
entrant

Entrée du bassin

Prétraitement

^

<<\ ,. .,

Bassin d'infiltration

Chambre à l'amont
Coude plongeur avec dépotoir

Schéma de rinci e : Puit d'infiltration

chambre d'introduction

surélévation a 10 cm

Amenée d'eau

depuis le
dépotoir

l-s

l

e o

^.w
î^'
y*0

^̂
. ^ "^^ ' o ^' nhf eau de la nappe phréatique

. a. l, )"*.<? en hautes eaux

.^^'
^'^°:

^.

10

i
'.ô:.0.

l possibilité de
j prélèvement
dïchanliltons..

'.';

l 0.0'.0,
;o.'o-o

;Q':a»0--"y. . »... -.. '"'oi

tlà^^
'.l:f. o'ïÏa'B:'l*A" . ""*

M*
<_,.L*

min. Im

r\""ï

courereleétencheàvis
indlcaBon «Inflltralion»!

év. puted'aeration/trop-pleindesecouis:

l JL.

couche su érieuredusol

matériau de rem liss e

éotextile

tuyau en béton
Bu. lm. pteln

galets, év. avec géotextite,
év. plaque de dérivation

tuyau députer
d'infiltrat)on0env. 1m,;

gravier filtrant,
sable graveleux, tout-venant l

ou gravier à béton

Pour l'exécutiond^un puits perdu, les normes doivent absolument être respectées. Elles stic
le couvercle doit être étanche vissé et surélevé de 10 centimètres et uelescollecteurs"reliesTcetl ouvl raue
doivent asser d'abord dans une chambre dé otoir.
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6. Piscines privées

6. 1. Obligation d'annoncer (Directive cantonale DCPE 501)

!;a.directie-DCPE50is'appli<:lue à la construction et à l'assainissement des piscines, spas, jacuzzis et autres

-d?grement_ces rccommandations s'adressent. en Premier lieu aux propriétaires" et JexpioitanTs, "mlais
également, auxprofessionnels resPonsables de l'installation et de l'entretien, ai'nsi'qu'aux'autorite^com'munaie's

; de délivrer le permis de construire et de contrôler les raccordements.

Voir la notice technique W10'009f Piscines et biopiscines - protection contre les retours d'eau du 8SIGE.
!:'installation-d'une, pisclne enterrce ou hors-sol> fixe ou démontable, est soumise à un permis de construire, ceci
indépendamment du volume du bassin. ' "--""--. r-'-"u "''""""""" ̂'

Les-plscines.. non couvertes et autres bassins extérieurs peuvent être dispensés d'enquête publique par la
mun'ci. pal'té'. pourautant que ces objets ne Portent Pas atteinte à des intérêts'dignes de'protection7en1 particulie

ceux des voisins. ^ ----r----;

Une autorisation spéciale cantonale est requise dès que l'une des conditions suivantes est remplie :
. La piscine n'est pas démontable d'une saison à l'autre
. La piscine se situe en zone « S » de protection des eaux
. La piscine se situe hors des zones à bâtir
. L'eau de la piscine est chauffée.
. La piscine est destinée à l'usage de plus d'une famille

Dans-unte'cas'le d,(:>ssleLdoltetre établi conformément aux dispositions légales et remis par la commune à la
centrale des autorisations (CAMAC)

6.2. Ecoulement des eaux (Directive cantonale DCPE 501)
Canalisations fixes

Les. ÏÏnesenterrees. sont le. Plus souvent raccordées à un local technique par des canalisations fixes.
!-de.. la bonde de fond doit être muni d'une vanne by-pass, permettant une évacuation aiternatïvement

aux eaux claires (vidange) ou aux eaux usées (nettoyage du bassin et du filtre).

Tuyaux souples

Le.s-pisclnes_, hors"s01'ou dl un volume limité' ne sont généralement pas équipées de canalisations fixes l
rev.acLlation-des.eaux-. Dansuntel cas- ll entretien du bassin est effectué à l'aidred7une pompe munie 'îe\
souplesl. _do? rextrémité doit être raccordée momentanément aux eaux claires-ou"aux"eaux"usees, wsu£an!

effectuée. ~~" '""" ""'"'"'

Trop-plein

ce1aines.p'scines sont guipées d'un trop-plein (piscines à débordement) qui doit être raccordé aux eaux usées
l'eau de baignade est désinfectée par des produits chimiques. 'Dans i cas'des'Discines-ét

piscines naturelles)-. q.ui fonctionnent avec une régénération naturelle de l'eau sans recours"a''deTD ?oduït!
cl'"mlq"es'_le.trop'plein doit être raccordé aux eaux daires- Ce type-d'amenagement''newnécessite"a^
raccordement aux eaux usées.

Ouvrage d'infiltration

!:or?,ue*telrondtos, hydrogéologiques locales '^permettent, les eaux claires seront de préférence infiltrées
îa,rc leJ:erl"aln-par le biais dl une tranchée fiitrante'ce type d'aménagement-est~soumisaun7autori'satio'n"d^a

eaux souterraines.
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7. Eaux de surfaces

7. 1. Obligations

eseauxde ruisseltement des surfaces en dure (pavées ou revêtues) ne doivent pas aboutir sur les routes
communales et engorger les dépotoirs qui n'ont pas été dimensionnés pour de telles arrivées^

Lelplaosd'arces, contiguësaux voies publlques avec une Pente donnant sur ce"es-ci seront revêtues de pavés
. ou si elles devaient être en enrobé bitumineux, un caniveau sera posé pour récoltés ces'eaux'les oaves

seront choisis en fonction de leur capacité d'infiltration.

Evacuation des eaux des biens-fonds - Commune d'Yvonand
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8. Utilisation domestique des eaux de pluies
8.1 Equipement de mesure et taxation des eaux usées

^

Lé ende

Ce : Compteur communal
Cpl : Compteur privé

(Choix propriétaire)
Cp2 : Compteur privé

(Consommation eau de pluie)

Vanne Ce

Alimentation
maison

Cp1

Eau potable
Réseau communal

Cp2

Eau de pluie
Trop plein
infiltré ou

l eaux claires

!:Leal^-?.. plule. peÏlt êtl^e récup?rée etutHisée Pourdes usa9es domestiques tels que WC, lave-linge, etc. Cette
eau est évacuée dans les conduites d'eaux usées (EU) et par conséquent doit être'taxée (art 4, al. 5'dei'annexe
au règlement communal sur l'évacuation et le traitement des eaux). À cet effet et selon le schéma ci-dessus. 'un
compteur (Cp2) doit être placé en sortie du réservoir d'eau de pluie pour relever la quantité consommee~'Eiie
vient s'ajouter à celle du compteur principal (Ce) mesurant rentrée d'eau du réseau communal, aÏimentanT'le
batiment pour reau de boisson' l'eau sanitaire, le lave-vaisselle, etc. En regard d'une petite capacïte'du'réservoir
?^al^..d!, -plu'ee.t/^ u^e faible pluviométrie par exemple, le réservoir peut être alimenté par'une prise'surte

seaud'eau potable;, Dans. o casde fi9ure un compteur supplémentaire (Cp1) sera installé pour déduire cette
quantité d'eau qui a déjà été mesurée sur le compteur principal (officiel) du bâtiment. Ceci nous donneta formule
suivante : EU (m3) = Ce + Cp2 - Cp1

Le compteur principal est fourni par la commune, les autres compteurs sont à la charge du propriétaire.

Dans. lecasd'un. bâti.ment alimenté par. sa propre source dleau potable et par l'eau de pluie, le tout sans

comptage, la taxation des eaux usées se fera sur la base d'un forfait de 52 m3 par an et par personne^

Evacuation des eaux des biens-fonds - Commune d'Yvonand
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9. Réception

9. 1. Devoir de contrôle et de réception (SN 592000 -5. 11. 1)
ToutesJes _arties de l'insta"ation enterrée doivent être contrôlées et réce tionnées ar la Commune d'Yvonand

doit se faire au bureau techni ue au minimum 1 our ouvrable avanUe contrDle". "Le"controle"eï'ia
ition s'effectuent sur la base des plans approuvés, qui doivent se trouver sur le chantier. 'Des'differences'i

rapport aux plans approuvés ne peuvent se concrétiser qu'avec le consentement du bureau techniQ
et les modifications doivent être reportées sur les plans.

Le contrôle des autorités ne dis ense le maître de l'ouvra e et son re résentant ni du devoir de surveillance des
travaux ni de la res onsabilité de l'exécution de l'installation d'évacuation des eaux-conformeaï'ai utorisa'fion'de
construire. Par l'attribution du permis de construire et par les contrôles effectués, les'offices'comDétente ne
garantissent pas une exploitation exempte de dérangements et de dommages.

9. 2. Contrôle lors de la construction (SN 592 000 - 5. 11, 2-3)
Le_raccordement à régout et toutes les ronduites, raccordements, embranchemenfs, etc., ne peuvent être
enrobes de béton u'a rès leur re éra e et le contrôle par le bureau technique com'mun'ï qui donnera son

Ces contrôles de la commune se feront sur la base d'une communication préalable de ta direction des travaux ou
)rise de construction au minimum 1 jour ouvrable avant ceux-ci.

^xam!Ldes polnts suivants par l'office comPétent Permettra de contrôler l'analogie des plans et de

a. emplacements et exécutions des raccordements aux collecteurs communaux :
b. exécution et conformité des chambres de visite ;
e. tracé, pente et diamètre intérieur des conduites ;
d. dégâts aux composants des conduites, des dépotoirs et chambres ;

Lorsdecescontrôles> le bureau techmclue doit également faire le relevé du raccordement à l'égout et de la
! raccordement du bien-fonds, afin de les reporter dans le cadastre des conduites delà co'mmune"

îousces=contrôles de la construction doivent faire '"objet d'un procès-verbal (contrôles terrain), signé par les

pou. r_recevoir. le permis cl'habiter'il sera transmis dès la fin du cha"tier, au bureau technique communal. les
"'

un, procès'verbal clel'executi()n. de la vidange et nettoyage de tous les dépotoire, chambres et les
; posés en fouille par rinçage à haute pression'(avec indications de i'entreprise'qui'a'exécute

ces travaux et la date). Ces travaux sont à la charge du Maître de l'Ouvrage ;
une-cop'edyrapp?rt PaPier du contrôle visuel des collecteurs posés en fouille (par caméra vidéo). Ces
tra,v.auxs.ont-alach.arg.e.duMaître de ll ouvra9e- La_vidéo sera transmise au bureauTechniqueïfin (
celui-ci puisse en faire une copie pour ses dossiers. Elle sera ensuite restituée au Maître deî'Ôuvraa^^
le plan conforme des collecteurs exécutés (incluant l'altitude des couvercîes"'et''des1 colîeîeurs
raccordés dans les chambres).

a.

b.

e.
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10. Exemples

^
?i?
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\

Canalisations AVEC s bétonnée

.^

Canalisations en cours de bétonnage Canalisation non bétonnée !

Canalisation bétonnée seulement en dessus !

Evacuation des eaux des biens-fonds - Commune d'Yvonand
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